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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »


	Nom de ecole: École secondaire St-Damien
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: Nos objectifs sont d'outiller les élèves pour reconnaître les situations problématiques, de favoriser le respect des diversités et de réduire la fréquence des gestes discriminatoires ou violents. Nous souhaitons également que les élèves sachent comment demander de l'aide rapidement et en toute confiance.



Pour y parvenir, plusieurs moyens seront mis en place, dont des activités éducatives préventives, la poursuite du travail de sensibilisation lié à l'utilisation responsable des technologies, ainsi que des initiatives favorisant l'ouverture à la diversité culturelle et identitaire. Parmi celles-ci : des voyages à portée éducative, un rallye thématique, une semaine interculturelle et la présentation de documentaires.



En unissant nos efforts, l'école, les élèves et les familles contribueront à créer un climat sain où chacun se sent respecté et en sécurité.
	Champ de texte - A notre ecole 2: À l'École secondaire de Saint-Damien, notre projet éducatif et notre plan de lutte contre la violence et l'intimidation repose sur trois valeurs centrales : l'engagement, l'appartenance et l'épanouissement. Nous encourageons les élèves à s'investir dans leur développement, à se sentir fiers et liés à leur milieu, et à évoluer dans un climat respectueux qui favorise leur mieux-être.



En travaillant ensemble, nous créons un environnement sécuritaire, inclusif et propice à la réussite de tous.




	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Nous avons observé des enjeux principalement liés à la violence verbale et très peu liés à la violence physique, ainsi que des situations nécessitant une meilleure prévention du racisme. Des cas de discrimination basée sur l'apparence physique ont aussi été relevés, tout comme des difficultés liées à l'intégration des élèves neurodivergents.

Ces constats orientent nos priorités afin d'assurer un milieu respectueux, inclusif et sécuritaire pour tous.


	Champ de texte - Moyens 2: Pour assurer un milieu scolaire sécuritaire, toute situation d'intimidation, de violence ou de cyberintimidation doit être signalée rapidement à l'école. Un signalement peut être transmis directement à la direction ou à la direction adjointe, ou en interpelant un intervenant.



Ces modalités sont diffusées dans l'agenda des élèves, par un hyperlien affiché au secrétariat, sur une affiche près des casiers ainsi que lors d'ateliers de dénonciation faits en classe.



En cas d'insatisfaction quant au suivi donné à un signalement ou à une plainte, il est également possible de formuler une plainte officielle en utilisant les modalités prévues par le centre de services scolaire. Ces modalités comprennent les étapes et formulaires nécessaires pour déposer une plainte formelle et obtenir un réexamen du dossier.



Les informations relatives à ces démarches sont diffusées aux parents et aux élèves par les mêmes moyens : l'agenda scolaire, les affichages à l'école, le site ou les liens fournis au secrétariat, ainsi que dans le cadre des activités d'information en classe.



Ces procédures visent à garantir que chaque situation soit prise au sérieux et traitée de manière juste, transparente et efficace.
	Action a prendre 3: Le personnel intervient rapidement pour assurer la sécurité et recueillir les informations essentielles.



Actions immédiates :



-Stopper le comportement inadéquat.

-Assurer la sécurité de la victime.

-Intervenir ou chercher de l’aide si nécessaire.



Suivi :



-Recueillir les informations auprès de tous les impliqués.

-Évaluer la gravité de la situation.

-Informer les parents et collaborer à la recherche de solutions.

-Mettre en place le soutien nécessaire et transmettre les informations à la direction.






	Action a prendre 5: Lorsqu'un élève pose un acte de violence ou d'intimidation, les sanctions sont déterminées selon la nature, la gravité et la fréquence des gestes. Elles peuvent inclure :



- Mesures de responsabilisation personnelle : excuses écrites ou verbales, fiche de réflexion, contrat dengagement.



- Mesures disciplinaires : suspension interne ou externe, mise en place d'un protocole adapté.



- Réparations : remboursement ou remplacement de matériel endommagé.



- Accompagnement et soutien : rencontre avec un intervenant (TES, professionnel, policier communautaire), plan de prévention actif, plan d'intervention ou révision du plan existant.



- Ces mesures visent à corriger le comportement, protéger les victimes et prévenir la répétition des actes.
	Action a prendre 4: Lorsqu'une situation de violence ou d'intimidation se produit, l'équipe de l'École secondaire de St-Damien travaillera à:

 

- Rassurer l'élève.



- Établir un climat de confiance.



- Évaluer les besoins.



- Faire des rencontres de suivi périodiquement.



- Impliquer les parents.



- Planifier des actions afin de soutenir et outiller l'élève pour prévenir de tels événements.
	Action a prendre 8: À la suite d'un signalement, l'équipe de l'École secondaire St-Damien veillera à:



- Inviter les personnes à informer l'école si la situation venait à se reproduire;



- Veiller au respect des engagements de l'élève instigateur et de ses parents;



- Informer les parents des modalités existantes pour porter plainte si le dossier n'a pas été traité à leur satisfaction;



- Consigner les informations en toute circonstance.


